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1. Compétitions  
 

• Homologation des groupes de championnats Seniors Masculins D4 
Considérant l’article 2 du Règlement des championnats Seniors Masculins et les éléments transmis par la 
Commission organisatrice, le Bureau homologue les compositions des différents groupes* des championnats 2023-
2024 des divisions suivantes : 

• D4 Seniors Masculins 
Ces groupes figurent en annexe.  
 
Il est rappelé que pour les groupes homologués dans les deux derniers niveaux départementaux, il est laissé liberté 
au Bureau ou Comité de Direction d’apporter une modification si nécessaire. 
 
Il est rappelé notamment l’article 28 des Règlements Généraux : « Les clubs ne s'étant pas mis en règle au plus 
tard fin août, passif inclus, voient leurs engagements refusés ou annulés dans les épreuves régionales et 
départementales ». 
 
*La présente décision est susceptible de recours devant le Tribunal Administratif de Nantes dans un délai d'un mois à compter 
de sa notification. La recevabilité de ce recours contentieux est toutefois soumise à la saisine préalable et obligatoire de la 
Conférence des Conciliateurs du CNOSF dans le délai de 15 jours suivant la notification de la décision, dans le respect des 
dispositions des articles L. 141-4 et R. 141-5 et suivants du code du sport. 
 
 
2. Vie des clubs 
 

Le Bureau a étudié et validé les dossiers ci-dessous : 
 

• Mouvements des clubs 
 

  Affiliation 
564641 

NANTES SPORT 
FÉMININ 

Futsal Numéro d’affiliation créé Avis favorable 
FFF 

 
Groupements  Clubs regroupés  Informations  

560696 
GF DRESNY PLESSÉ 

VAY MARSAC 

518734 ES DRESNY PLESSÉ 

 
Avenant 
Ajout club : US Guérinoise (513303) 
Changement de titre : GF Dresny 
Plessé Vay Marsac Guenrouët 

Avis favorable 564495 FC VAY MARSAC 

513303 US GUÉRINOISE 

 

 

 
Procès-Verbal 
Bureau du Comité 

N° 2  
22 août 2023  

Par courriel : 
 
 

Alain Martin, Président 
Jérôme Peslier, Vice-Président 
Jean-Pierre Bouillant, Secrétaire Général 
Didier Gantier, Trésorier 

 
 

Evelyne Autin  
Alain Le Viol 

Assiste : 
 
 

Sébastien Duret, Directeur Administratif 
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  Demande d’inactivité partielle 

Demande du 24/07/2023 602354 AS CHU NANTES  Foot entreprise A saisir sur 
Footclubs 

 
  Reprise d’activité    

Demande du 16/08/2023 519335 NANT’EST FC  Reprise U16-U17 Avis favorable 

Demande du 17/08/2023 519195 NANTES ASC DERVALLIÈRES  Reprise U14-U15 Avis favorable 

Demande du 18/08/2023 549344 LE TEMPLE CORDEMAIS FC  Reprise U16-U17 Avis favorable 

Demande du 18/08/2023 510653 NANTES CCS ST-FÉLIX  Reprise Foot Entreprise Avis favorable 
 
 
3. Vie des commissions  

 
o Nomination complémentaire 

Le Bureau effectue la nomination complémentaire suivante :  
Commission Foot à l’école 

BARRET Maxence ES Dresny-Plessé  
 
 

Le Président, 
Alain Martin 

 Le Secrétaire de séance,  
Sébastien Duret 

 

 
  

 

 
 
 
Le Secrétaire Général,  
Jean-Pierre Bouillant 
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